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Briigg, le 10 octobre 2025

Renouvellement de la patente de fondeur no 89

Monsieur,

Selon votre demande et sur la base de l'article 24 de la loi sur le controle des metaux
précieux du 20 juin 1933 (LCMP; RS 941.31), nous renouvelons, pour une durée de 4 ans, la
patente de fondeur vous autorisant a faire métier de fabriquer des produits de la fonte.

Cette patente no 89 est valable du 15.10.2025 au 14.10.2029.

Les obligations incombant au titulaire de la patente de fondeur sont reglées dans les articles
31 et47 dela LCMP et 168 a 169 + 173 + 179 de 'ordonnance sur le contrdle des métaux
précieux du 8 mai 1934 (OCMP; RS 941.311).

Votre marque de fondeur " FONDEUR " enregistrée sous le no 111 est également
renouvelée.

Le renouvellement de la patente et de la marque de fondeur sera publié prochainement dans
la Feuille officielle suisse du commerce.

Meilleures salutations

Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontiéres
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Steeve Humbert
Suppl. du chef du Bureau central
Bureau central du contréle des métaux précieux
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